
Profitez de tous les
avantages de la Chambre !

De la défense des intérêts de tous les propriétaires
Depuis 90 ans, la Chambre genevoise immobilière (CGI) s’engage pour la promotion de la propriété 
foncière et défend les intérêts de l’ensemble des propriétaires.

Au sein de la CGI, nous nous préoccupons de tous les problèmes pratiques et politiques liés à la propriété 
et à l’immobilier. Nous représentons les propriétaires genevois auprès des autorités du canton et de la 
Confédération. Nous disposons de représentants dans plus d’une vingtaine de commissions officielles, nous 
participons à des auditions devant les commissions du Grand Conseil et nous déposons des prises de position.

Ainsi, la voix des propriétaires est entendue grâce aux excellents 
contacts entretenus avec les députés du Grand Conseil et aux rapports 
constants avec les autorités, les associations économiques, les médias, 
les professionnels de l’immobilier et de la construction, ainsi qu’avec les 
associations représentant les locataires.
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Nos actions recouvrent deux axes principaux
Maintenir des conditions favorables à la propriété

>	 En s’opposant à une charge fiscale de la propriété trop élevée ;
>	 En luttant contre la valeur locative ;
>	 En diffusant gratuitement des listes de certaines déductions admises à la valeur locative ;
>	 En défendant le maintien des valeurs immobilières ;
>	 En obtenant le respect des dispositions qui protègent la propriété ;
>	 En s’opposant aux mesures législatives qui portent atteinte à la propriété (expropriation, LDTR, etc.).
  
Favoriser l’accès à la propriété
>	 En encourageant des mesures d’aménagement ambitieuses pour mettre à disposition des terrains à bâtir ;
>	 En s’engageant pour mettre fin à la pénurie de logements ;
>	 En soutenant certaines formes de propriété individuelle ou collective ;  
>	 En obtenant la réduction des droits de mutation ; 
>	 En conseillant et informant sur les possibilités et modalités pour devenir propriétaire. 



En passant par les prestations réservées aux membres
L’information est essentielle. Elle s’établit en premier lieu par des contacts privilégiés au sein de nos sections :

>	 SECTION DES PROPRIéTAIRES DE VILLA (SPV) ; 
>	 GROUPEMENT DES PROPRIéTAIRES D’APPARTEMENT (GPA) ; 
>	 GROUPEMENT DES PROPRIéTAIRES DE BIENS IMMOBILIERS RURAUX (GPR) ; 
>	 GROUPEMENT DES PROPRIéTAIRES COMMERCIAUX (GPC). 
Chacune des sections organise des manifestations et des séances d’information qui permettent d’évoquer les sujets propres à 
chaque type de propriété.

Des séances d’information communes existent également pour les sujets, qui intéressent plusieurs sections comme, par exemple, 
sur les déductions fiscales à la valeur locative ou sur les subventions disponibles pour les travaux générant des économies 
d’énergie. De précieux renseignements sont ainsi prodigués afin d’épargner jusqu’à plusieurs milliers de francs.

Nos publications permettent de s’informer utilement avec, par exemple, les incontournables guides de l’accession à la propriété, 
guide du propriétaire d’appartement et guide du propriétaire de villa. Elles permettent aussi de défendre vos intérêts en utilisant 
les baux et les conditions générales que nous rédigeons et éditons à l’attention des bailleurs pour – presque – toutes les catégories 
de biens immobiliers.

Jusqu’au conseil et la représentation de cas particuliers
Conseils et assistance juridique

Les juristes, titulaires du brevet d’avocat, répondent à la permanence téléphonique du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30, au 
022 715 02 10 pour des questions simples. Pour toute autre prestation, elles reçoivent sur rendez-vous au tarif horaire préférentiel 
de CHF 225.- (HT) pour les membres. 

Spécialisées en droit foncier, en droit de la PPE, en droit du bail et en droit de la construction, elles sont en mesure de :

>	 vous représenter devant les juridictions en matière de baux et loyers et celles administratives (construction) ;
>	 vous représenter devant les juridictions compétentes en matière fiscale ;
>	 vous conseiller dans la conduite d’une procédure d’autorisation de construire ;
>	 vous orienter dans le cadre de conseils en affaires publiques  ;
>	 vous assister dans la préparation de lettres ou de contrats (voisinage, bail, entreprise, mandat, vente) ;
>	 effectuer tout type de recherche dans les domaines du droit immobilier.

Nous conseillons en outre spécifiquement les personnes qui souhaitent devenir propriétaires sur tous les aspects relatifs à 
l’accession à la propriété.



Notre lien : www.cgionline.ch
Entièrement revu et repensé en 2009, ce site Internet est le 
lien privilégié que la Chambre vous offre. Tout sur les presta-
tions offertes, les séances d’information, les cours et séminaires, 
les publications, les objets politiques et juridiques, l’actualité 
immobilière… tout sur nos activités et vos avantages.

Sur le site, les vidéos « CGI News », le magazine interactif de 
la Chambre genevoise immobilière, sont à découvrir. L’objectif 
étant de présenter des sujets souvent complexes par l’intermé-
diaire d’un journaliste et l’intervention de spécialistes, et afin 
de transmettre de l’information par l’image.

Conseils fiscaux

Un économiste fiscaliste, titulaire d’un Master en HEC et d’un 
diplôme de l’Institut d’Etudes Immobilières (IEI), répond à la 
permanence téléphonique du lundi au vendredi, de 8h30 à 
11h30, au 022 715 02 10 pour des questions simples. Pour 
toutes autres prestations, il reçoit sur rendez-vous au tarif 
horaire de CHF 160.- (HT) pour les membres. 

Il est en mesure de :

>	 vous présenter les différents aspects de la fiscalité immobilière ;
>	 vous conseiller dans la conduite de procédures fiscales ;
>	 �vous assister dans l’établissement du questionnaire de 

valeur locative ou du formulaire de l’impôt sur les béné-
fices et gains immobiliers ;

>	 �contrôler les bordereaux de taxation émis par 
l’administration fiscale et, lorsque le cas le requiert, rédiger 
des réclamations ;

>	 �effectuer tout type de recherche dans les domaines de 
l’économie et de la fiscalité immobilières.

Conciliation et Tribunal arbitral Construction + Immobilier

Il s’agit d’une alternative aux juridictions étatiques pour régler 
les litiges en matière immobilière (pas applicable aux baux de 
logement). Cette procédure est particulièrement appropriée 
en matière de vente immobilière, de défauts de construction, 
de bail commercial ou de propriété par étages.

Nom, prénom :

Rue/N°:

NPA/Localité :

Téléphone :

E-mail :

Date :

Signature:

En qualité de propriétaire de :

Vous aussi, 
devenez membre de 
la Chambre genevoise 
immobilière (CGI)
Si vous n’êtes pas encore membre de la Chambre 
genevoise immobilière, vous pouvez retourner le formu-
laire ci-dessous par poste ou par fax au 022 715 02 22 ou 
vous inscrire directement sur www.cgionline.ch.

En qualité de membre, vous participez efficacement à 
sauvegarder et à développer la propriété privée et êtes 
tenu régulièrement informé de l’évolution des questions 
immobilières et foncières. Vous bénéficiez des divers services 
et prestations de la CGI.

Le secrétariat répond à vos appels téléphoniques de 
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 du lundi au vendredi 
Tél. 022 715 02 00. #

Demande d’adhésion à la CGI
A renvoyer dûment complétée et signée à la Chambre genevoise 
immobilière (CGI), 12, rue de Chantepoulet – case postale 1265 – 
1211 Genève 1 :

	 �Villa
Section des propriétaires 
de villa SPV 
Cotisation annuelle : CHF 90.–

	 �Appartement
Groupement des propriétaires 
d’appartement GPA 
Cotisation annuelle : CHF 90.–

	� Domaine rural
Groupement des propriétaires 
de biens immobiliers ruraux GPR 
Catégorie :   10 hect.

 10-25 hect.   +25 hect.

	 �Immeuble locatif
Etat locatif annuel : 

CHF 

	� Propriétaire commercial
Groupement des 
propriétaires commerciaux
Nombre d’employés : 

	� Membre de soutien
(selon l’article 3b, intérêt pour les 
activités de la CGI)

Lieu de situation 
du(des) bien(s) immobilier(s) : 
Ne compléter cette rubrique que si 
l’adresse est différente de celle 
indiquée ci‑dessus.

Rue/N°:

NPA/Localité:

Pour des questions relatives aux cotisations, veuillez contacter le secrétariat 
au 022 715 02 00.


